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MAIRIE DE
MONDONVILLE






COMPTE-RENDU
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

Du Jeudi 22 Janvier 2009.


Le 22 Janvier 2009, le Conseil Municipal en séance ordinaire s'est réuni à 18 h 00 sous la présidence de son Maire, Monsieur Edmond DESCLAUX.

Etaient présents : Monsieur BOIAGO / Madame FERIAL / Monsieur DUPUY / Madame ROUALDES.J / Monsieur VALETTE / Monsieur MANCET / Madame RAMIER-LEZAT / Madame LABORDE / Monsieur Gilles LAGARDERE / Monsieur Alain POUJOL / Madame GARSIA / Madame HURY / Monsieur BERTERO / Madame TOMASIN / Monsieur CIRILLO / Madame MAROUBY / Monsieur Cyril PODIO / Madame PARTEZANA / Madame ROUALDES C / Monsieur DEVISE.
Excusées : ENGELVIN / COLOMBE / FRANCES / BERNARD-CORDOMI.
Absents : CAMPISTRON / CONQUET.

Par Procurations : 
                        Mr COLOMBE a donné procuration à Mme LABORDE
                        Mr FRANCES a donné procuration à Mr BOIAGO
                        Mme BERNARD-CORDOMI a donné procuration à Monsieur DEVISE
Est désigné Secrétaire de séance : Madame Chostine ROUALDES.
1- Création d’un réseau enterré d’éclairage à partir du poste existant C351P8A Laroque.

Voté à l’unanimité.
Création d’un réseau enterré d’éclairage à partir du poste existant C351P8A Laroque ADOPTE.
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2-Indemnités représentative de logements des instituteurs : Procédure de fixation du taux de base pour 2008.
Voté à l’unanimité.
Indemnités représentative de logements des instituteurs : Procédure de fixation du taux de base pour 2008. ADOPTE.
3-Ouverture d’un poste de Gardien de Police Municipale.
Voté à l’unanimité.
Ouverture d’un poste de Gardien de Police Municipale ADOPTE.
4-Fixation du tarif du restaurant scolaire.

Voté à l’unanimité.
Fixation du tarif du restaurant scolaire. ADOPTE.
Ainsi fait et délibéré à Mondonville le 22 Janvier 2009.
Edmond DESCLAUX

                                                                                                                      Maire 
Les délibérations peuvent être consultées en Mairie.
 








